
Règle interprétative 04 

QUESTION 
 
Supplément pour prestations techniques urgentes effectuées pendant la nuit ou le week-end ou 
durant un jour férié, lorsque certaines prestations ont une valeur relative en K et d'autres en N. 
 
REPONSE 
 
L'article 26 de la nomenclature des prestations de santé mentionne, en son § 1er, des valeurs 
relatives à la fois sous des lettres-clés K et N et dispose, en son § 7, qu'en cas de prestations 
multiples effectuées d'urgence chez un même malade, la somme des honoraires pour chacune 
d'entre elles constitue la base sur laquelle est déterminé le supplément. 
Dès lors, lorsque des prestations en K et en N entrent en ligne de compte conjointement pour 
permettre le bénéfice du supplément, il est indiqué de convertir la valeur relative de N en K, en 
multipliant la valeur relative de N par 0,6. 
Exemple : 
Prestations : 
K 40 + K 20 + N 25 + N 15 
(K 40 + K 20) + (N 25 + N 15) x 0,6. 
Lorsque des prestations sont affectées d'une valeur relative en K et d'autres en I, la même façon 
de calculer doit s'appliquer, I étant considéré comme équivalant à N. 
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